
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-préfet d'Albertville 

Christophe HERIARD 

Préfecture de la Savoie

DCL-BCL 

Affaire suivie par Honorine JOUTY

Tél : +33 4 79 75 51 44

Courriel : honorine.jouty@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 12/01/2024 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
SAINT-OURS (n° de SIRET 21730265200045)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2024 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 12/01/2024 le montant de 23 644,22 € est
attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
19 005,61 € pour les dépenses de fonctionnement et à 125 131,46 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 22 798,61 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 12/01/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

SAINT-OURS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : SAINT-OURSSAINT-OURS 144 137,07144 137,07 € € 23 644,2223 644,22 € €

dont dépenses de fonctionnement 19 005,61 € 3 117,68 €

615221 Bâtiments publics 12 438,61 € 2 040,42 €

615231 Voieries 6 567,00 € 1 077,26 €

dont dépenses d'investissement 125 131,46 € 20 526,54 €

21311 Hôtel de ville 691,21 € 113,38 €

2152 Installations de voirie 3 363,79 € 551,80 €

2313 Constructions 117 077,54 € 19 205,38 €

2184 Mobilier 1 158,08 € 189,97 €

2188 Autres immobilisations corporelles 1 417,00 € 232,44 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 1 423,84 € 233,57 €

TOTALTOTAL 144 137,07144 137,07 € € 23 644,2223 644,22 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 12/01/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

SAINT-OURS

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : SAINT-OURSSAINT-OURS 22 798,6122 798,61 € €

dont dépenses de fonctionnement 22 798,61 €

615231 Voieries 18 002,12 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 7 833,06 €

165-1 mise à dispo broyeur fact 43 259,00 €

204-1 fournitures voirie fact 13420 194,85 €

281-1 cunette commune Cusy fact FF0362_2022 1 500,00 €

340-1 fournitures voirie 07 2022 fact 7521 54,00 €

342-1 fournitures city ecole fact 13672 607,84 €

368-1 enrobé à froid sable fact 09 07 22 373,63 €

498-1 ciment fact 321C0005916302 86,16 €

545-1 fourn diverses fact 13976 157,40 €

559-1 reprise barriere Rte Fromag fact 321C0005987429 160,18 €

610-1 déplacement poteau incendie fact FAC05908 4 440,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 10 169,06 €

6-1 melange à béton fact C2112005 28,33 €

7-1 sacs de ciment vingerel fact 321C0005323376 82,86 €

22-1 entretien voirie 12 2021 fact 21122 950,00 €

68-1 illuminations noel 2021 fact 51827 882,00 €

88-1 entretien voirie 01 2022 fact 22012 788,50 €

149-1 entretien voirie mars 2022 fact 22032 760,00 €

150-1 intervention du 17 01 22 fact 52162 750,24 €

187-1 sable pour école fact 21/02/22 115,63 €

213-1 entretien voirie 04 2022 fact 22041 608,00 €

258-1 entretien voirie mai 2022 fact 22052 1 197,00 €

341-1 entretien voirie juin 2022 fact 22062 494,00 €

351-1 entretien voirie juillet 22 fact 22071 969,00 €

439-1 entretien voirie août 2022 fact 220802 528,20 €

463-1 entretien voirie sept 2022 fact 22091 247,00 €

536-1 entretien voirie 10 2022 fact 22102 551,00 €

581-1 entretien voirie 11 2022 fact 1924 580,80 €

622-1 entretien voirie 12 2022 fact 22121 636,50 €

615221 Bâtiments publics 4 796,49 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 530,99 €

453-1 presbytère toilettes fact 13845 98,00 €

468-1 anti pince doigt école factT14402106 367,09 €

558-1 détecteur fumée appt 101 fact 22110019 65,90 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 4 265,50 €

21-1 ENTRETIEN BATIMENTS fact 21121 76,00 €

87-1 entretien batiments 01 2022 fact 22011 161,50 €

137-1 entretien batiments février 22 fact 22022 285,00 €

148-1 entretien batiments mars 2022 fact 22031 76,00 €

211-1 entretien batiments 04 2022 fact 22042 608,00 €

256-1 entretien batiments mai 2022 fact 22051 152,00 €



339-1 entretien bâtiment juin 2022 fact 22061 494,00 €

350-1 entretien batiments juillet 22 fact 22072 703,00 €

438-1 entretien baâtiments aout 2022 fact 220801 1 121,00 €

462-1 entretien batiments sept 2022 fact 22092 190,00 €

535-1 entretien batiments 10 2022 fact 22101 123,50 €

621-1 entretien batiments 12 2022 fact 22122 275,50 €

TOTALTOTAL 22 798,6122 798,61 € €

SAINT-OURS

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 12/01/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure déclarative)

SAINT-OURS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : SAINT-OURSSAINT-OURS 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 12/01/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

SAINT-OURS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : SAINT-OURSSAINT-OURS 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 12/01/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

SAINT-OURS

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : SAINT-OURSSAINT-OURS 1 083,001 083,00 € €

dont dépenses de fonctionnement 1 083,00 €

615231 Voieries 988,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 988,00 €

138-1 - entretien voirie février 22 fact 22021 551,00 €

589-1 - travaux voirie nov 2022 fact 22112 437,00 €

615221 Bâtiments publics 95,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 95,00 €

588-1 - travaux bâtiments nov 2022 fact 22111 95,00 €

TOTALTOTAL 1 083,001 083,00 € €
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